
 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DE L'ISERE 
EPIC MATHEYSINE TOURISME 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE DE DIRECTION 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2025 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,  
Vu le Code du Tourisme,  
Le douze décembre deux mille vingt-cinq, les membres du comité de direction se sont réunis à Susville, sur 
convocation qui leur a été adressée par le Président de Matheysine Tourisme, datée du dix-neuf novembre deux 
mille vingt-cinq conformément aux articles L2122-7 et L2122-8 du CGCT applicables en la matière. 
 

Délibération n°22-2025 
TARIFS REGIE DE RECETTES 
ET D’AVANCES MATHEYSINE 
TOURISME 

 

Titulaires présents : Arnaud CHATTARD, Jean-Michel BRUGNERA, Nicolas CABUS 
Suppléants : Pascal CHARLES, Franck GERBI, Gilbert MAUGIRON, Riccardo PEZ  
Excusés : Marie-Claire DECHAUX, Damien GIRARD, Alain COLLAUD, Sœur Marie-France BROTHIER 
Pouvoir : Fabiola COUHIN à Franck GERBI 
  
Nombre de pouvoirs : 1 
Nombre de membres en exercice : 15  
Nombre de membres présents : 8  
Nombre de membres votants : 8 

 
Vu la décision D262025, modifiant la régie de recettes de Matheysine Tourisme ; 
Vu la décision D272025, modifiant la sous-régie de recettes de Matheysine Tourisme, à l’Alpe du Grand Serre ; 
Vu la décision D282025, modifiant la sous-régie de recettes de Matheysine Tourisme, à La Mure ; 
Vu la décision D292025, modifiant la sous-régie de recettes de Matheysine Tourisme, au Mole de Savel; 
Vu la décision D302025, modifiant la sous-régie de recettes de Matheysine Tourisme, à Corps ; 
 
Afin d’intégrer de nouveaux produits dans la régie Matheysine Tourisme, il convient de mettre au clair les tarifs 
pratiqués dans la boutique. 
 
Cette délibération annule et remplace la délibération suivante : 

• Délibération 15-2025 – TARIFS REGIE DE RECETTES ET D’AVANCES MATHEYSINE TOURISME 

 

a. Commission (imputation à l’article 7082) : 
 

Prise de réservation pour prestataires d’activités et 
gestion de planning (sous convention ou contrat) 

Entre 0 et 100% du CA effectué via notre service 

 
b. Prestation de services (imputation à l’article 706) : 

 

Inscription aux ateliers proposés dans le cadre de l’accompagnement des socio-professionnels (non-partenaire) 

Journée Demi-journée 

140€ 70€ 

 
c. Vente de produits finis (imputation à l’article 701): 
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Vente de livres et cartes Tarifs 
public 

Tarifs 
partenaires 

 Vente de produits 
souvenirs 

Tarifs 
public 

Tarifs 
partenaires 

Cartoguide - Matheysine 6.00€ 4.00€  Affiche 15.00€ 7.00€ 

Carte espace VTT FFC 3.00€ 2.00€  Mug 10€ 7€ 

Guide rando FR / EN /NL 3.00€ 2.00€  Gourde 15€ 12€ 

Carte Trail  2.00€ 1.00€  Porte clé 2.50€ 2€ 

Pack 3 cartes Trail 5.00€ 5.00€  Magnet-décapsuleur 3€ 2€ 

Pack 6 cartes Trail 8.00€ 8.00€  Carte postale 1€ 0.5€ 

Cartoguide – Trièves 9.00€ 9.00€  Pack mug + affiche 20€ - 

Livre Photos Lumières en 
Matheysine 

36.00€ 31.50€  Magnet bois logo 2€ 1€ 

Collection le Dauphiné 8.50€ 8.50€  Magnet grand 
format 

4€ 3€ 

BD MATHEYSINE 11.50€ 8€  Porte clé bois 3€ 2€ 

    Médaille  2€ 2€ 

    Bières 33cl 3.50€  - 

    Bières 75cl 6.50€ - 

    Pack Noël douceur 
(mug + biscuits 
sucrés + porte-clé) 

15€ - 

    Pack Noël Duo Salé 
(bière + biscuits 
salés + magnet bois) 

15€ - 

    Bonnet (édition 
limitée) 

15€ 15€ 

 

Dans le cadre de partenariat, les produits vendus dans la régie de recettes peuvent faire l’objet de dons à titre 
gratuit. Ces dons seront justifiés par des certificats administratifs indiquant les éléments suivants : 

• Nom du produit, objet du don ; 

• Quantité ; 

• Nom de la structure à qui le don est fait. 
 
Offre exceptionnelle 

5% 10% 15% 20% 25% 

30% 35% 40% 45% 50% 

 
Pourcentage applicable sur la valeur du produit prix partenaire, en fonction du volume. Cette liste n'est pas exhaustive, 
d'autres cas avec justificatifs pourront être accordées après validation de la Direction. 
 
 
Le comité de direction, après en avoir délibéré, approuve 8 pour 0 contre 0 abstention les produits et tarifs associés 
ci-dessus. 
 

Pour copie conforme 
Le 12/12/2025 
Le Président Arnaud CHATTARD 

 
Date d’envoi à la préfecture 12/12/2025 
Date d’affichage – publication 12/12/2025  
Certifié rendu exécutoire 12/12/2025 
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